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Le service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers : cher ou pas cher?

@
Abonnement 

téléphonique + 
box internet

50 €/mois

600 €/an

10 €/mois

120 €/an

Abonnement plateforme 
de streaming

13 €/mois

156 €/an

Abonnement 
salle de sport

20 €/mois

240 €/an

Communication + Pré-collecte 
+ collecte + traitement et 
valorisation des déchets 

ménagers

Le montant du SPPGD est-il à 
la hauteur du service rendu?

Coût technique moyen
de 86 à 158 € HT/hab par an 

selon les territoires
Source : référentiel ADEME de 

janvier 2023, coûts de 2020
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Qu’est-ce qu’il y a dans la poubelle
d’un habitant du SDEDA?

236 kg/hab 47 kg/hab 37 kg/hab NC kg/hab

Ordures ménagères 
résiduelles

Emballages ménagers 
(hors verre) + papiers Verre

Compostage 
individuel ou partagé

Les ratios de déchets collectés à l’échelle du SDEDA, selon les flux déjà triés séparément en 2022 :

Textiles, 
chaussures 

maroquinerie

NC kg/hab
Non 

comptabilisé

Déchèteries
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Qu’est-ce qu’il y a dans la poubelle
d’un habitant du SDEDA?

236 kg/hab 47 kg/hab 37 kg/hab NC kg/hab

Ordures ménagères 
résiduelles

Emballages ménagers 
(hors verre) + papiers Verre

Petits encombrants, 
déchets dangereux

68 kg/hab
29% de putrescible

68 kg/hab
 29% de 
résiduels

>1 kg/hab19 kg/hab
8% de verre

71 kg/hab
30% d’emballages 

(hors verre) + papiers

9 kg/hab
4% de textiles

Composition réelle 
selon les produits

caractérisation février 
2023 SDEDA

Compostage 
individuel ou partagé

Les ratios de déchets collectés à l’échelle du SDEDA, selon les flux déjà triés séparément en 2022 :

Textiles, 
chaussures 

maroquinerie

NC kg/hab
Non 

comptabilisé

Déchèteries
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Qu’est-ce qu’il y a dans la poubelle
d’un habitant du SDEDA?

236 kg/hab 47 kg/hab 37 kg/hab NC kg/hab

Ordures ménagères 
résiduelles

Emballages ménagers 
(hors verre) + papiers Verre

Petits encombrants, 
déchets dangereux

68 kg/hab
29% de putrescible

68 kg/hab
 29% de 
résiduels

>1 kg/hab19 kg/hab
8% de verre

71 kg/hab
30% d’emballages 

(hors verre) + papiers

9 kg/hab
4% de textiles

Composition réelle 
selon les produits

caractérisation février 
2023 SDEDA

Compostage 
individuel ou partagé

>68 kg/hab
de putrescible

118 kg/hab
 d’emballages (hors 

verre) + papiers

56 kg/hab
 de verre

Total de déchets pouvant être évités ou faire l’objet 
d’une valorisation matière ou organique :

Les ratios de déchets collectés à l’échelle du SDEDA, selon les flux déjà triés séparément en 2022 :

Textiles, 
chaussures 

maroquinerie

NC kg/hab

>9 kg/hab
de textiles

Seulement 29% de « résiduels » dans la poubelle grise.
→ Un gisement d’évitement et d’amélioration du tri important !

Non 
comptabilisé

Déchèteries
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Le cadre réglementaire (1/3)

Loi Grenelle 2 – juillet 2010 : 

• Depuis 2016, les producteurs de plus de 10 t/an de biodéchets

sont soumis à l’obligation de tri à la source de leurs biodéchets. 

LTECV – août 2015 : 

• A horizon 2025, « chaque citoyen doit avoir à sa disposition une solution lui 
permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les OMR, afin que ceux-ci ne soient 
plus éliminés mais valorisés. La collectivité territoriale définit des solutions techniques 
de compostage de proximité ou de collecte séparée des biodéchets et un rythme de 
déploiement adaptés à son territoire. » 

Loi AGEC – février 2020 :

• Transposition de l’échéance de la Directive déchets UE 2018/851: la généralisation du 
tri à la source des biodéchets est avancée au 31 décembre 2023.

• Le seuil de « gros producteur » de biodéchets est abaissé à 5 t/an au 1er janvier 2023. 

✓ Le Décret n° 2021-855 du 30 juin 2021 relatif à la justification de la généralisation du tri à la source des 

biodéchets et aux installations de tri mécano-biologiques fixe des objectifs chiffrés.

✓ Rien de précisé à ce jour pour les territoires ayant recours à la valorisation énergétique des 

déchets résiduels tel que le SDEDA.

Les gros producteurs type 
établissements scolaires avec plus 
de 500 demi-pensionnaires/jour 

sont concernés par l’obligation de 
tri à la source depuis 2016.
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Le cadre réglementaire (2/3)
Concrètement, ça veut dire quoi mettre en œuvre 
« le tri à la source des biodéchets » ?

Les solutions pour la mise en place du tri à la source 
des biodéchets sont :

1. Prévention de la production de biodéchets :

lutte contre le gaspillage alimentaire,

techniques de jardinage « pauvre en déchets »

2. Gestion de proximité :

compostage individuel et compostage partagé 

3. Collecte séparée :

en porte-à-porte et/ou en apport volontaire
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Le cadre réglementaire (3/3)
Les objectifs

+

<

Avant « tri à la source 
des biodéchets »

+ + +

Après « tri à la source 
des biodéchets »

34% des habitants 
compostaient déjà en 2020, 

sondage OpinionWay / ADEME

Les biodéchets constituent la majorité du gisement d’évitement des déchets 

pris en charge par le service public.

La promotion du compostage est une des actions de prévention qui a le 

« retour sur investissement » le plus intéressant du point de vue économique.

➢ En cas de déploiement d’un service de collecte des biodéchets, quelles 

autres actions mettre en place pour agir sur la réduction des déchets?
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Reconstitution du coût du service public déchets
au niveau national, tous milieux confondus
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7,4

23,3

La population desservie est souvent 
différente de la population totale

219 kg/hab 52 kg/hab40 kg/hab 201 kg/hab

Source : référentiel ADEME,
En € HT/hab en 2020

45 kg/hab

+ charges de structure : 7,6 €/hab
+ communication : 0,9 €/hab

+ prévention : 1,1 €/hab

Source : Evaluation de la généralisation 
du tri à la source des biodéchets, 
ADEME, mise à jour Juin 2023

Payé par les consommateurs lors 
des achats, pas visible sur la TEOM 
ou la REOM.

Recettes issues de la vente des 
matériaux recyclés : plus faibles en 
2020/COVID,  4 €/hab en 2018

Ratios de 2020 
des collectivités 
du référentiel 

des coûts
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Reconstitution du coût du service public déchets
au niveau national, tous milieux confondus
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7,4

23,3

Coût complet : 26,8 €/hab
Coût technique :  23,6 €/hab

Coût aidé  13,9 €/hab

La population desservie est souvent 
différente de la population totale

219 kg/hab 52 kg/hab40 kg/hab 201 kg/hab

Source : référentiel ADEME,
En € HT/hab en 2020

45 kg/hab

+ charges de structure : 7,6 €/hab
+ communication : 0,9 €/hab

+ prévention : 1,1 €/hab

Source : Evaluation de la 
généralisation du tri à la source des 
biodéchets, ADEME, mise à jour juin 
2023

Payé par les consommateurs lors 
des achats, pas visible sur la TEOM 
ou la REOM.

Recettes issues de la vente des 
matériaux recyclés : plus faibles en 
2020/COVID,  4 €/hab en 2018

Pas de dispositif sur le 
modèle d’une filière « REP »

Globalement, le 
coût de la filière 

« restes 
alimentaires » est 
équivalent à celui 

de la filière 
emballages (hors 
verre) + papiers.

Ratios de 2020 
des collectivités 
du référentiel 

des coûts
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Quelles performances de gisement capté? 
Quelques exemples

La quantité évitée ou triée n’est pas fonction du seul système de tri à la source 
des biodéchets proposé. Cela dépend de la communication, de la facilité 

d’accès au service pour les usagers,…

Refus de tri ou présence de végétaux
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Les coûts de pré-collecte + sensibilisation initiale
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Les coûts de collecte
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Les coûts de traitement

Le coût du traitement des restes alimentaires peut varier du simple au triple selon le 

type d’installation, les quantités, la valorisation… s’il s’agit d’une installation dédiée ou 
existante.

 Il reste inférieur au coût de collecte des restes alimentaires.
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Les « économies » possibles

❑ Réduction de fréquence des OMr :
-15 à 20% d’économie si réduction par 2 
de la fréquence, soit 3 à 4 €/hab 
« d’économie » par an

Mais optimisation possible même sans 
mise en place du tri à la source des 
biodéchets!
Et source d’économie souvent déjà 
associée au passage en tarification 
incitative…
→ Ne pas attribuer 2 fois l’économie 
dégagée par la réduction de fréquence.

Sur le poste « collecte » des déchets Sur le poste « traitement » des déchets

❑ Evitement du traitement des OMr :
SDEDA en 2022 : 129 € HT et hors TGAP /tonne
Si détournement de 40 kg de restes 
alimentaires des OMr :
économie de 5,2 €/hab par an

❑ Zoom Impact TGAP 
TGAP SDEDA en 2022 = 18 €/tonne
Si détournement de 40 kg de restes 
alimentaires des OMr : économie de 0,7 €/hab 
par an pour la partie TGAP
→ L’économie de TGAP actuelle n’est pas du 
tout le facteur déterminant de l’intérêt 
économique du tri à la source des biodéchets. 
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Synthèse des coûts de la filière « restes alimentaires »

✓Distribution + fourniture de sacs + lavage des bacs = coût de collecte…
✓De nouvelles solutions se déploient (mixte compostage/collecte)
✓ Attention à la redondance des solutions proposées
✓Question de la gratuité des composteurs
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Quelques exemples de coûts pour le flux 
« restes alimentaires » de collectivités

Une amplitude importante des coûts :
à étudier par territoire selon le schéma de prévention, 

collecte et traitement retenu.
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Conclusion
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Annexes
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Le coût du flux biodéchets pour les « gros producteurs »

Source : ADEME, étude sur la collecte des 
biodéchets des producteurs non ménagers 

réalisées par ECOGEOS/INEX, 2022

Soit environ 2 500 €/an 
pour une école qui 

produit 2 tonnes/an
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Impact de la tarification incitative sur 
les ratios de déchets collectés par flux
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